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Annexe 2 : Le conseil d’administration

Le conseil d’administration du COBARIC était composé de 23 membres avec droit de vote et de
4 membres observateurs.

REPRÉSENTANTS DU SECTEUR MUNICIPAL

•  Viateur Boucher, MRC de Beauce-Sartigan
•  Léo-Paul Caux, MRC de Lotbinière
•  Camil Cloutier, MRC des Etchemins
•  Germain Dodier, MRC de l'Amiante
•  Russell Gilbert, MRC de La Nouvelle-Beauce, vice-président
•  Janvier Grondin, MRC de Robert-Cliche
•  Richard Lanahan, MRC du Granit
•  Jacques Olivier, MRC des Chutes-de-la-Chaudière

REPRÉSENTANTS DU SECTEUR AGRICOLE

•  Léonard Chabot, Fédération de l'UPA de Lotbinière-Mégantic
•  Bruno Cyr, Fédération de l'UPA de la Beauce
•  André Lantagne, Syndicat des producteurs de bois de la Beauce
•  Jean-Denis Morin, Fédération de l'UPA de la Beauce

REPRÉSENTANTS DU SECTEUR INDUSTRIEL

•  Benoit Émond, Émond, Coulombe & Associés arpenteurs-géomètres
•  Nancy Hudon, Abattoir Olymel
•  David Milot, Les Industries manufacturières Mégantic inc.
•  Pierre-Maurice Vachon, Cartem-Wilco inc., président

REPRÉSENTANT DU SECTEUR DE LA SANTÉ

•  Pierre Lainesse, RRSSS Chaudière-Appalaches
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REPRÉSENTANT DU SECTEUR DE L’ENVIRONNEMENT

•  Diane Forget, Conseil régional de l'environnement Chaudière-Appalaches (CRECA)

REPRÉSENTANTS DES PARTENAIRES FINANCIERS

•  Guy Lessard, Conseil régional de concertation et de développement de Chaudière-Appalaches
•  Robert Mercier, Conseil régional de développement de l'Estrie
•  Serge Trussart, Hydro-Québec

MEMBRES COOPTÉS

•  Pierre Coderre, avocat, Pothier Delisle, s.e.n.c.
•  Pierre J. Gélinas, hydrogéologue, Université Laval

LES MEMBRES OBSERVATEURS (sans droit de vote)

•  Jean-François Cyr, RÉSEAU environnement
•  Jean-Maurice Latulippe, ministère de l’Environnement du Québec
•  Gilles Lefebvre, ministère de l’Environnement du Québec
•  Luc Proulx, ministère de l’Environnement du Québec

ANCIENS MEMBRES

Au cours de l’expérience pilote, certains membres ont quitté leur poste. Voici la liste des personnes qui
ont siégés au sein du conseil d’administration du COBARIC à un moment ou l’autre de l’expérience
pilote mais qui n’étaient plus en poste au 30 mai 2000.

•  Marcel Asselin, MRC des Etchemins (secteur municipal)
•  Pierre-Hugues Boisvenu, ministère de l’Environnement (observateur)
•  Jean-Louis Chamard, RÉSEAU environnement (observateur)
•  Claude Chapdeleine, Abattoir Olymel (secteur industriel)
•  Francis Desbiens, RRSSS Chaudière-Appalaches (secteur de la santé)
•  Robert Dion, CRD de l’Estrie
•  Jean-Louis Doyon, MRC de Robert-Cliche (secteur municipal)
•  Gaétan Guertin, Hydro-Québec
•  André Hotte, Industries manufacturières Mégantic (secteur industriel)
•  Raymond Marceau, MRC des Etchemins (secteur municipal)
•  Roger McCaughry, MRC des Etchemins (secteur municipal)
•  Marie Meunier, RÉSEAU environnement (observateur)
•  Diane Morin, RRSSS Chaudière-Appalaches (secteur de la santé)
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•  Jacques Perreault, Abattoir Olymel (secteur industriel)
•  Jacques Rivard, ministère de l’Environnement (observateur)
•  Arthur Roberge, MRC des Chutes-de-la-Chaudière (secteur municipal)

RÉUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Du 9 décembre 1997 au 29 août 2000, le conseil d’administration du COBARIC a siégé à 25 reprises.
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Annexe 3 : Le secrétariat permanent

La réalisation des travaux du COBARIC était assumée par un secrétariat permanent. Celui-ci comptait
trois employés à temps plein soit une coordonnatrice, un géographe-aménagiste et une secrétaire-
comptable. En plus des trois employés à temps plein, une quatrième personne occupait à temps partiel le
poste de secrétaire général.

Anne Bédard, coordonnatrice
•  Baccalauréat en bio-agronomie
•  Maîtrise en sciences de l’eau

Chantal Cyr, secrétaire-comptable
•  Diplôme d’études collégiales en techniques administratives
•  Diplôme d’études professionnelles en secrétariat

Denys Fortin, géographe-aménagiste
•  Baccalauréat en géographie
•  Certificat en économie
•  Maîtrise en aménagement du territoire
•  Maîtrise en gestion de l’environnement

Ghislain Poulin, secrétaire général
•  Baccalauréat en géographie
•  Maîtrise en aménagement du territoire
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Annexe 4 : Les membres permanents

Le Comité de bassin de la rivière Chaudière comptait un peu plus de 210 membres permanents répartis en
cinq catégories.

Les organismes

- Association touristique des Cantons de l’Est
- Association touristique Chaudière-

Appalaches
- Cégep Beauce-Appalaches
- Centre universitaire des Appalaches
- CLD de la MRC de l’Amiante
- CLD de la MRC des Chutes-de-la-

Chaudière
- CLD de la MRC des Etchemins
- CLD de la MRC du Granit
- CLD de la MRC de Lotbinière
- CLD de la MRC de la Nouvelle-Beauce
- CLD de la MRC Robert-Cliche
- CLD Beauce-Sartigan
- Comité de restauration de la rivière

Etchemin
- Corporation d’aménagement de la rivière

Bélair
- CRCD Chaudière-Appalaches
- CRECA Chaudière-Appalaches
- CREE
- CRD Estrie
- Fédération québécoise pour le saumon

atlantique
- Fertior
- Groupe d’initiatives et de recherches

appliquées au milieu (GIRAM)

- Groupe d’intervention de la rivière Boyer
(GIRB)

- Hydro-Québec
- INRS-EAU
- Les Amis de la Vallée du Saint-Laurent
- UPA

- Ministère des Affaires municipales
- Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et

de l’Alimentation
- Ministère de l’Éducation
- Ministère de l’Industrie, du Commerce, de

la Science et de la Technologie
- Ministère des régions du Québec de la

région Chaudière-Appalaches
- Ministère des Ressources naturelles
- Ministère de la Santé et des Services sociaux
- Ministère de la Sécurité publique
- Office du tourisme et des congrès de Beauce
- Récupération de Lotbinière inc.
- Régie régionale de la Santé de Chaudière-

Appalaches
- Régie régionale de la Santé de l’Estrie
- Réseau Environnement
- Réseau d’OR
- Société d’Aide au Développement

Économique
- Société de développement économique des

Etchemins inc.
- Société d’expansion Nouvelle-Beauce inc.
- Société québécoise d’assainissement des

eaux
- Syndicat des producteurs de bois de la

Beauce
- Syndicat des producteurs de bois de l’Estrie
- UMQ
- UMRCQ
- Université Laval
- UPA de la Beauce
- UPA de l’Estrie
- UPA de Lotbinière-Mégantic
- U.Q.C.N.
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Les groupes fauniques

- APTI, Conseil régional de Québec
- Les Archers de la Machatigan
- Association chasseurs et pêcheurs Lévisiens

inc.
- Association Chasse et Pêche et

Metgermette-Nord inc.
- Association de Chasse et Pêche Vallée-

Jonction inc.
- Association de conservation de la Chaudière

inc.
- Association des Pêcheurs du Lac-aux-

Cygnes
- Belle Chasse et Pêche inc.
- Club des Archers de Beaurivage
- Club Chasse et Pêche St-Étienne
- Club Chasse et Pêche Ste-Marie de Beauce

inc.
- Club de Tir La Merisière inc.
- Conseil régional de la Faune-Québec
- Pourvoirie Daquam-Quapec inc.
- Pourvoirie L’Oie-Sis enr.
- Président du Zec de l’Oie-Blanche-de-

Montmagny
- Société beauceronne de gestion faunique

inc.
- Zec de l’Oie-Blanche-de-Montmagny

Les MRC du bassin de la rivière
Chaudière

- MRC de l’Amiante
- MRC Beauce-Sartigan
- MRC des Chutes-de-la-Chaudière
- MRC des Etchemins
- MRC du Granit
- MRC de Lotbinière
- MRC de La Nouvelle-Beauce
- MRC Robert-Cliche

Les villes et municipalités locales du
territoire

- Aubert Gallion
- Audet
- Beauceville
- Beaulac
- Bernières
- Black Lake
- Charny

- Courcelles
- Disraeli paroisse
- Disraeli village
- East Broughton
- Frontenac
- Garthby
- Irlande
- Kinnear’s Mills
- La Guadeloupe
- Lac-Drolet
- Lac-Etchemin
- Lac-Mégantic
- Lac-Poulin
- Lambton
- Laurier-Station
- Leclercville
- Lotbinière
- Marston
- Milan
- Nantes
- Notre-Dame-des-Bois
- Notre-Dame-des-Pins
- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-D’Issoudun
- Piopolis
- Pontbriand
- Robertsonville
- Sacré-Cœur-de-Jésus
- Sacré-Cœur-de-Marie-Partie-Sud
- Saint-Adrien-D’Irlande
- Saint-Agapit
- Saint-Alfred
- Saint-Antoine-de-Tilly
- Saint-Apollinaire
- Saint-Augustin-de-Woburn
- Saint-Benjamin
- Saint-Benoît-Labre
- Saint-Bernard
- Saint-Camille-de-Lellis
- Saint-Côme-Linière
- Saint-Cyprien
- Sainte-Agathe paroisse
- Sainte-Agathe village
- Sainte-Anne-du-Lac
- Sainte-Aurélie
- Sainte-Cécile-de-Whitton
- Sainte-Clotilde-de-Beauce
- Sainte-Croix paroisse
- Sainte-Croix village
- Saint-Édouard-de-Frampton
- Saint-Édouard-de-Lotbinière
- Sainte-Emmélie
- Sainte-Germaine-du-Lac-Etchemin
- Sainte-Hélène-de-Breakeyville
- Sainte-Hénédine
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- Sainte-Justine
- Saint-Elzéar
- Sainte-Marguerite
- Sainte-Marie
- Saint-Éphrem-de-Beauce
- Sainte-Praxède
- Sainte-Rose-de-Watford
- Sainte-Sabine
- Saint-Étienne-de-Lauzon
- Saint-Évariste-de-Forsyth
- Saint-Falvien
- Saint-Fortunat
- Saint-Frédéric
- Saint-Gédéon paroisse
- Saint-Gédéon village
- Saint-Georges
- Saint-Georges-Est
- Saint-Gilles
- Saint-Honoré
- Saint-Isidore
- Saint-Jacques-de-Leeds
- Saint-Jacques-le-Majeur-de-Wolfestown
- Saint-Janvier-de-Joly
- Saint-Jean-Chrysostome
- Saint-Jean-de-Brébeuf
- Saint-Jean-de-la-Lande
- Saint-Joseph-de-Beauce
- Saint-Joseph-de-Coleraine
- Saint-Joseph-des-Érables
- Saint-Jules
- Saint-Julien
- Saint-Lambert-de-Lauzon
- Saint-Louis-de-Gonzague
- Saint-Luc
- Saint-Ludger
- Saint-Magloire-de-Bellechasse
- Saint-Martin
- Saint-Méthode-de-Frontenac

- Saint-Narcisse-de-Beaurivage
- Saint-Odilon-de-Cranbourne
- Saint-Patrice-de-Beaurivage
- Saint-Philibert
- Saint-Pierre-de-Broughton
- Saint-Prosper
- Saint-Rédempteur
- Saint-René
- Saint-Robert-Bellarmin
- Saint-Romain
- Saint-Romuald
- Saints-Anges
- Saint-Sébastien
- Saint-Séverin
- Saint-Simon-les-Mines
- Saint-Sylvestre
- Saint-Théophile
- Saint-Victor
- Saint-Zacharie
- Scott
- Shenley
- Stornoway
- Stratford
- Thetford Mines
- Thetford-Partie-Sud
- Tring-Jonction
- Val-Alain
- Vallée-Jonction
- Val-Racine

Les commissions scolaires

- Commission scolaire de L’Amiante
- Commission scolaire Beauce-Etchemin
- Commission scolaire des Hauts-Cantons
- Commission scolaire des Navigateurs

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ANNUELLES DES MEMBRES

Les membres ont été convoqués une première fois pour l’assemblée de fondation le 9 décembre 1997. Ils
ont également été convoqués à 2 assemblées générales annuelles soit le 25 mai 1999 et le 30 mai 2000.
Une 3e assemblée générale est prévue à l’automne 2000 lors de la fin du mandat du COBARIC.
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Annexe 5 : Les groupes de travail

Afin d’aller chercher l’expertise nécessaire pour réaliser son mandat, le Comité de bassin de la rivière
Chaudière a formé 4 groupes de travail.

L’ATELIER « ÉLABORATION DU SDE »

Mandat

1. Valider le contenu du SDE et la méthodologie utilisée pour la collecte des données.

2. Établir le diagnostic, déterminer les enjeux, définir les objectifs à atteindre et dresser une liste des
priorités.

Tâches spécifiques

•  Valider l’approche utilisée pour inclure ou exclure du bassin versant les municipalités limitrophes.

•  Déterminer l’échelle à utiliser pour la numérisation des données (1 : 50 000 ou 1 : 20 000).

•  Approuver le contenu du SDE et le mode de présentation.

•  Vérifier le contenu de la table des matières de la 1re étape du SDE et s’il y a lieu, identifier les
éléments oubliés.

•  Regarder en détail les données qui ont été collectées afin de voir à ce que toutes les données
actuellement disponibles soient utilisées. Déterminer leur pertinence à la réalisation du SDE et leur
mode de présentation.

Participants

•  Pierre J. Gélinas, Université Laval
•  Simon Rodrigue, Syndicat des producteurs de bois de la Beauce
•  Pierre Giguère, Fédération de l’UPA de la Beauce
•  Jacques Dupont, ministère de l’Environnement du Québec
•  Alain Mailhot, INRS-Eau
•  Alain Rousseau, INRS-Eau
•  Robert Lavertue, ministère de la Sécurité publique
•  André Morasse, Direction de la santé publique
•  Esther Poiré, ministère de l’Environnement du Québec
•  Richard Cooke, ministère de l’Environnement du Québec
•  Michel Barrière, Hydro-Québec
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•  Jean-François Cyr, ASSEAU-BPR
•  Donald Lemelin, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation
•  Paul Giguère, ministère de l’Industrie et du Commerce
•  Francis Trocherie, ministère de l’Environnement du Québec
•  Gilles Lefebvre, ministère de l’Environnement du Québec
•  Germain Labbé, Forêt Québec, Unité de gestion de la Beauce
•  Pierre-Hugues Boisvenu, ministère de l’Environnement du Québec
•  Richard Bouchard, Genivar
•  Robert Langevin, ministère des Ressources naturelles
•  Diane Forget, Conseil régional de l’environnement Chaudière-Appalaches
•  Marc Simoneau, ministère de l’Environnement du Québec
•  Martine Gélineau, ministère de l’Environnement du Québec

Nombre de réunions

Cet atelier s’est réuni à 9 reprises entre le 16 septembre 1998 et le 5 mai 1999.

L’ATELIER « FINANCEMENT »

Mandat

•  Élaborer une stratégie de financement visant à rendre redevables les utilisateurs de l’eau quant à son
utilisation ou sa détérioration.

•  Définir un cadre législatif, financier et opérationnel qui assurera l’autonomie financière en matière de
gestion de l’eau à l’échelle du basin versant, tout en développant divers outils économiques qui
permettraient d’accroître le degré de responsabilité des utilisateurs de l’eau et de réaliser des travaux
ou équipements découlant de l’application du SDE.

Tâches spécifiques

•  Déterminer le cadre d’application.

•  Cerner les outils législatifs existants ou à développer pour en assurer le financement.

•  Examiner les sources de financement possible.
•  Explorer ce qui se fait ailleurs, en faire l’analyse et vérifier ce qui peut être adaptable au Québec par

rapport à la réglementation actuelle.

•  Développer une proposition originale québécoise.

Participants

•  Jacques Olivier, MRC des Chutes-de-la-Chaudière
•  Jean-Denis Morin, Fédération de l’UPA de la Beauce
•  André Lantagne, Syndicat des producteurs de bois de la Beauce
•  Benoit Émond, a.g., Émond, Coulombe & Associés
•  Guy Lessard, CRCD Chaudière-Appalaches
•  Gilles Lefebvre, ministère de l’Environnement du Québec
•  Luc Robitaille, Golder Associés Ltée
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•  Maurice Lebrun, ministère des Affaires municipales de la Métropole
•  Normand Cazelais, Hydro-Québec
•  Claude Sauvé, ministère de l’Environnement du Québec
•  Francine Trépanier, Réseau d’OR
•  Martin Lacombe, Groupe GLD inc.

Nombre de réunions

Cet atelier s’est réuni à 7 reprises entre le 16 septembre 1998 et le 14 avril 1999.

L’ATELIER « APPLICATION DU SDE »

Mandat

Aviser le gouvernement sur les mesures de conciliation et d’harmonisation du SDE avec les pouvoirs
municipaux, les schémas d’aménagement et les autres lois et règlements en vigueur.

Tâches spécifiques

•  Identifier, sur la base de critères uniformes, les usages du territoire ayant des répercussions sur les
ressources en eau pour l’ensemble des MRC du bassin versant afin d’uniformiser les données
nécessaires à la prise de décision à l’intérieur de chacun des schémas d’aménagement (planchers
communs).

•  Énumérer l’ensemble des programmes, des lois et des règlements applicables par les différents paliers
de gouvernements (fédéral, provincial et municipal), identifier l’organisme responsable de
l’application et identifier les contextes à harmoniser.

•  Déterminer les mesures de conciliation et d’harmonisation du SDE avec les pouvoirs municipaux, les
schémas d’aménagement et les autres lois et règlements en vigueur.

Participants

•  Germain Dodier, MRC de L’Amiante
•  Léo-Paul Caux, MRC de Lotbinière
•  Richard Lanahan, MRC du Granit
•  Bruno Cyr, Fédération de l’UPA de la Beauce
•  Léonard Chabot, Fédération de l’UPA Lotbinière-Mégantic
•  Pierre Coderre, Pothier & Delisle avocats
•  Viateur Boucher, MRC Beauce-Sartigan
•  Roger McCaughry, MRC Les Etchemins
•  Roger Martel, ministère des Affaires municipales et de la Métropole
•  Pierre Bouffard, Fédération de l’UPA de Québec, Lévis-Bellechasse, Rive-Nord et Lotbinière-

Mégantic
•  Normand Boulianne, ministère de l’Environnement du Québec
•  Manuel Rodriguez, Université Laval
•  Yan Triponez, MRC du Granit
•  Gaston Lévesque, MRC de La Nouvelle-Beauce
•  Gilles Lefebvre, ministère de l’Environnement
•  Francis Trocherie, ministère de l’Environnement du Québec
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•  Jean-Michel Gouin, Réseau d’OR
•  Antoine Bonsch, étudiant en ATDR, Université Laval

Nombre de rencontres

Cet atelier s’est réuni à 9 reprises entre le 16 septembre 1998 et le 5 mai 1999.

LE GROUPE DES AMÉNAGISTES

Mandat

•  Faire des recommandations sur l’uniformisation des schémas d’aménagement à l’intérieur du bassin.

•  Faire des recommandations sur les modifications législatives nécessaires pour faire l’arrimage entre
le Schéma directeur de l’eau et les schémas d’aménagement du territoire à l’échelle de la MRC et du
plan et des règlements d’urbanisme à l’échelle de la municipalité locale.

Tâches spécifiques

•  Établir une structure commune d’évaluation des usages du territoire ayant des répercussions sur les
ressources en eau pour l’ensemble des MRC du bassin versant afin d’uniformiser les données
nécessaires à la prise de décision à l’intérieur de chacun des schémas d’aménagement.

•  Énumérer les outils législatifs existants et les actions nécessaires à l’application uniforme de celles-ci.

Nombre de réunions

Le groupe des aménagistes s’est réuni à 7 reprises entre le 16 octobre 1998 et le 21 janvier 2000.

Liste des participants

•  Yan Triponez, MRC du Granit
•  Louise Corriveau, MRC Beauce-Sartigan
•  Yvon Lacombe, MRC Les Etchemins
•  Jacques Thibodeau , MRC de L’Amiante
•  Denis Desbiens, MRC Robert-Cliche
•  Gaston Levesque, MRC Nouvelle-Beauce
•  Daniel Patry, MRC de Lotbinière
•  Luc-Marc Baillargeon, MRC des Chutes-de-la-Chaudière
•  Roger Martel, ministère des Affaires municipales et de la Métropole
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Annexe 6 : Participation du COBARIC à des activités publiques

•  10 au 12 décembre 1997 : Participation au Symposium sur la gestion de l’eau au Québec, Montréal.

•  2 avril 1998 : Présentation de l’expérience pilote au salon des technologies environnementales du
Québec, Québec.

•  18 avril 1998 : Présentation du concept de schéma directeur de l’eau et mandat du COBARIC.
Sommet environnemental Chaudière-Appalaches, Saint-Romuald.

•  6 juin 1998 : Forum sur la gestion de l’eau par bassin versant. « Le bassin versant : une vision
d’avenir, un concept de gestion» Forum organisé conjointement par le Réseau d’OR et COBARIC.
Ce forum a regroupé plus de 100 personnes, Saint-Georges.

•  17 juillet 1998 : Visite guidée d’une partie du sous-bassin de la rivière Beaurivage et problématique
environnementale régionale. Activité offerte à une délégation russe de décideurs gouvernementaux en
matière d’environnement, Charny.

•  25 septembre 1998 : Concept du SDE et mandat du COBARIC. Présentation faite à l’exécutif
régional de l’UPA, Saint-Georges.

•  1er octobre 1998 : La gestion intégrée de l’eau par bassin versant. Présentation faite lors de la Journée
scientifique du 10e anniversaire de la Revue des sciences de l’eau, Québec.

•  15 octobre 1999 : Concept du SDE et mandat du COBARIC. Fédération québécoise du saumon
atlantique, Sainte-Foy.

•  11 mars 1999 : Présentation du mandat du COBARIC à l’UPA et à l’UMRCQ, Longueil.

•  4 et 23 mars 1999 : Participation aux ateliers organisés par le Comité de restauration de la rivière
Etchemin, Saint-Henri.

•  8 avril 1999 : Participation au 3e atelier du Comité de restauration de la rivière Etchemin (CRRE),
Saint-Henri.

•  22 avril 1999 : Colloque sur les inondations organisé par la RÉSEAU environnement en collaboration
avec l’INRS-EAU, Sainte-Foy.

•  8 mai 1999 : Colloque sur la gestion de l’eau pour l’avenir de la rivière Etchemin organisé par le
CRRE, Saint-Henri.

•  3 mai 1999 : Présentation des travaux du COBARIC à la Commission permanente de l’UMRCQ sur
l’environnement, Sainte-Foy.
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•  15 mai 1999 : Forum annuel du Réseau des Organismes de Rivière (Réseau d’OR), Grand-Mère.

•  4 juin 1999 : Présentation du mandat du COBARIC à la journée thématique du BAPE sur l’approche
écosystémique et la gestion de l’eau par bassin versant, Québec.

•  10 juin 1999 : Rencontre de concertation sur la gestion de  l’eau organisée par le CRCD Chaudière-
Appalaches, Montmagny.

•  24 août 1999 : Présentation du mandat du COBARIC au  président de l’UMQ.

•  2 septembre 1999 : Rencontre de concertation sur la gestion de l’eau, CRCD Chaudière-Appalaches,
Montmagny.

•  11 septembre 1999 : Présentation au colloque régional du Comité d’aménagement de la rivière
l’Assomption (CARA), Val Saint-Côme.

•  27 septembre 1999 : Présentation du mémoire du COBARIC à la Commission sur la gestion de l’eau
au Québec, Lévis.

•  1er octobre 1999 : Participation à l’atelier sur la gestion intégrée de l’eau par bassin versant au
congrès annuel de l’UMRCQ, Québec.

•  28 octobre 1999 : Rencontre avec les représentants de la Fédération québécoise du Saumon
Atlantique (FQSA), Sainte-Foy.

•  29 novembre 1999 : Présentation du mandat du COBARIC à la Société d’aide au développement des
collectivités de la Vallée de la Batiscan, Saint-Adelphe.

•  18 mai 2000 : Présentation de l’expérience pilote au colloque régional de RÉSEAU environnement,
Rivière-du-Loup.

•  25 mai 2000 : Présentation de l’expérience pilote au congrès des directeurs généraux des MRC du
Québec, Sept-Îles.
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Annexe 7 : Les documents produits dans le cadre de l’expérience
pilote

Au cours de son mandat, le COBARIC a produit 8 documents officiels. Ceux-ci sont tous disponibles sur
le site Internet du COBARIC dont l’adresse est :     www.cobaric.qc.ca   .

LISTE DES DOCUMENTS

Comité de bassin de la rivière Chaudière (COBARIC) (1999). Règlements généraux, 27 p.

Comité de bassin de la rivière Chaudière (COBARIC) (1999 A). Mémoire sur la gestion intégrée de l’eau
par bassin versant présenté à la Commission sur la gestion de l’eau au Québec, 20 p.

Comité de bassin de la rivière Chaudière (COBARIC) (1999 B). Le schéma directeur de l’eau et la
proposition de financement, Document de consultation publique, 41 p.

Comité de bassin de la rivière Chaudière (COBARIC) (1999 C). Questionnaire de consultation publique
sur le schéma directeur de l’eau et sur la proposition de financement, 7 p.

Comité de bassin de la rivière Chaudière (COBARIC) (2000). Expérience pilote du Comité de bassin de
la rivière Chaudière phase II, La gestion intégrée de l’eau par bassin versant : une solution d’avenir
pour le Québec, rapport final, volume 1, 66 p.

Comité de bassin de la rivière Chaudière (COBARIC) (2000). Expérience pilote du Comité de bassin de
la rivière Chaudière phase II, Le schéma directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Chaudière,
rapport final, volume 2, 39 p.

Comité de bassin de la rivière Chaudière (COBARIC) 2000. Expérience pilote du Comité de bassin de la
rivière Chaudière, phase II, Rapport de consultation, 68 p.

Comité de bassin de la rivière Chaudière (COBARIC), 2000. Expérience pilote du Comité de bassin de la
rivière Chaudière, phase II, Rapport administratif, 68 p.
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Annexe 8 : Les partenaires financiers de l’expérience pilote

Montant engagé $

Hydro-Québec 100 000

CRCD Chaudière-Appalaches 140 000

CRD de l’Estrie 20 000

Ministère de l’Environnement

•  résiduel de la phase 1 40 000
•  subvention (PARDE) 80 000

Participation du milieu

•  MRC de La Nouvelle-Beauce 2 500

•  MRC des Chutes-de-la-Chaudière 2 500

•  MRC Beauce-Sartigan 2 500

•  MRC Robert-Cliche 2 500

•  MRC Les Etchemins 2 500

•  MRC du Granit 2 500

•  MRC de Lotbinière 2 5001

•  Sacré-Cœur de Marie Partie Sud 277,78
•  Pontbriand 277,78
•  Robertsonville 277,78
•  East Broughton 277,78
•  Saint-Méthode-de-Frontenac 277,78
•  Saint-Pierre-de-Broughton 277,78
•  Sacré-Cœur de Jésus 277,78
•  Sainte-Clothilde 277,78
•  Saint-Jacques de Leeds 277,782

Total 400 000,02 $

                                                       
1 Il reste une somme de 1 250 $ à recevoir, résolution # 079-03-99 de la MRC de Lotbinière.
2 Le montant n’a pas été versé, résolution # CM 99-01-3146 de la MRC de l’Amiante.
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Annexe 9 : L’évaluation de la valeur de la contribution bénévole

Tout au cours de l’expérience pilote, le COBARIC a bénéficié de l’expertise de nombreuses personnes
qui ont été appelés à siéger au sein des différents groupes de travail mis en place; toutes ces personnes ont
travaillé de façon bénévole ou étaient payées par leur organisme.

À la demande des membres du conseil d’administration, une évaluation du coût de la contribution a été
faite. Ainsi, les coûts des frais de déplacement et des salaires ont été estimés à un total de 111 520 $ pour
la période du 9 décembre 1997 au 30 mai 2000, soit 36 720 $ en frais de déplacement et 74 800 $ en
salaire.

Réunions Nombre de
réunions

Coût du kilométrage
par réunion3

Coût des
déplacements4

Salaire5

Conseil d’administration 25 1 060 $ 19 900 $ 45 000
Atelier « Collecte et
Validation de données » 9 935 $ 6 700 $ 10 800

Atelier « Financement » 7 590 $ 3 100 $ 7 000
Atelier « Application du
SDE » 9 770 $ 3 750 $ 5 400

Comité de lecture 4 310 $ 1 000 $ 1 600
Groupe des aménagistes 8 267 $ 1 280 $ 3 000
Commission consultative 4 310 $ 990 $ 2 000

Coût 36 720 $ 74 800 $

                                                       
3 0,30 ¢ du kilomètre.
4 Le coût des déplacements a été calculé en multipliant le nombre de réunion par le coût du kilométrage de chaque réunion par le % de

participation à chacune des réunions.
5 Un montant de 100 $ par personne par réunion a été attribué pour l’estimation du salaire.
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Annexe 10 : Les états financiers

Le conseil d’administration du COBARIC ayant opté pour que chaque année financière s’échelonne du
1er avril au 31 mars, l’expérience pilote a touché à quatre années financières soit :

1) du 9 décembre 1997 au 31 mars 1998
2) du 1er avril 1998 au 31 mars 1999
3) du 1er avril 1999 au 31 mars 2000
4) du 1er avril 2000 jusqu’à la fin du mandat

L’annexe 10 présente les états financiers des trois premières années financières. Pour l’exercice financier
ayant débuté le 1er avril 2000 et qui devrait être terminé en septembre 2000, les états financiers seront
transmis suite à la dissolution du COBARIC.
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